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mon GAL, artisan de la diversité biologique	 /// espèce / la cigogne noire

des permis de lotir ou d’urbanisme des prescriptions spéci-
fiques favorables à la cigogne noire comme par exemple la 
mise en œuvre d’une épuration extensive des eaux ou encore 
le maintien voire la création de zones humides. 

Adopter un règlement de protection des sites 
identifiés
Les communes, par le décret du 6 avril 1995 modifiant la loi 
sur la conservation de la nature de 1973, peuvent prendre 
des mesures de protection complémentaires à cette loi. Elles 
peuvent donc adopter un règlement pour les sites d’intérêt 
biologique identifiés et pour en garantir la quiétude. Plus lar-
gement, elle peut protéger par ce biais l’ensemble des élé-
ments du réseau écologique liés à la cigogne noire (cours 
d’eau, milieux humides et forestiers, ...).

Assurer la promotion de l’épuration extensive 
des eaux usées
Des systèmes d’épuration extensive comme le lagunage, les 
filtres plantés et les zones humides reconstituées permet-
tent de recréer des habitats favorables pour des espèces 
menacées. Ces systèmes s’intègrent parfaitement dans les 
paysages des zones rurales, sont d’entretien facile et ne 
consomment pas d’énergie contrairement aux systèmes in-
tensifs classiques.
Les systèmes d’épuration extensive sont développés princi-
palement dans les zones d’assainissement autonome définies 
par les Plans d’Assainissement par sous-bassins Hydrogra-
phiques (PASH). A ce sujet, IEW a publié un dossier: Tech-
niques extensives d’épuration des eaux usées domestiques. 
Le meilleur choix environnemental en zone rurale.

/// Conclusions…

« Par l’espoir que suscite son retour, par l’exemplarité des 
mesures communes de gestion qu’elle nécessite, par l’ou-
verture au monde et aux cultures que nous offrent ses mi-
grations, la cigogne noire est, par excellence, un outil d’édu-
cation à l’environnement », … « C’est aussi un symbole de 
la capacité humaine à gérer en commun et durablement les 
écosystèmes forestiers, leurs ruisseaux et leurs lisières maré-
cageuses ». (Cfr Edito  du Science et Nature hors série n°12, 
Gérard Jadoul, 1998).
Le GAL vous invite tous, à votre échelle, à participer à l’éman-
cipation de cette espèce emblématique. 
Si vous observez des cigognes noires, nous vous invitons à 

nous le faire savoir en contactant l’agent DNF de votre com-
mune ou le GAL.

Pour plus d’informations sur les caractéristiques de l’espèce, 
consulter le site de l’asbl Solon ou  la fiche d’identification sur 
le portail du réseau Natura 2000 de la Région wallonne ou 
encore le site Internet de Mission Migration, un réseau d’as-
sociations françaises au service des migrateurs.

/// Contacts
 

GAL Pays des tiges et chavées ASBL
Mme Valérie Grandjean, chargée de mission environnement
083/670.347; grandjean.leader@skynet.be
M. François Migeotte, appui technique
083/670.341; migeotte.leader@skynet.be
www.tiges-chavees.be

Agents DNF
Assesse : M. Philippe Petit, 0477/781.557
Gesves : M. Quentin Houssier, 0477/781.545
Ohey : M. Olivier Gonne, 0477/781.552

Inter-Environnement Wallonie
Mlle Virginie Hess, 
chargée de mission Aménagement du territoire
081/255.258; v.hess@iewonline.be
www.iewonline.be

Solon ASBL
M. Gérard Jadoul
gerard.jadoul@gmail.com
www.solon.be
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